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Annexe 1 - Pré-requis techniques concernant la voirie 

Lotissement XXXX – Commune de XXXXX 

 

 

(DOCUMENT DE TRAVAIL)  
 
 

 

 
Préambule sur les conditions de transfert des voiries dans le domaine public : 

 
Les présentes notes techniques conditionnent le transfert des voiries dans le domaine public géré par 
GBM 

 
Le transfert des voiries sera réalisé aux termes des travaux de viabilisation et de construction des 
parcelles*. 

*Cette disposition s’applique lorsque 90% minimum des constructions sont réalisées et seulement si 
ces constructions sont destinées à de l’habitat individuel. Cette disposition ne s’applique pas si les 
constructions concernent de l’habitat collectif ; il sera alors demandé dans ce cas, une réalisation de 
100% des constructions. 

 
Les espaces verts et les éventuels chemins piétonniers en site propre ne seront pas transférés à GBM mais 
à la commune qui en assurera l’entretien. 

 
Le transfert des voiries sera réalisé une fois les PV de réceptions réalisés sans réserve et en présence 
de l’ensemble des services techniques de GBM. 

 
La prise en charge des frais de notaire (classement dans le domaine public) est à la charge de 
l’aménageur. 



1. Statut des voiries et signalisations de police 
 

 
La signalisation verticale sera de type classe 2 sur support en aluminium de diamètre 76mm (hauteur 

sous panneaux de 2.20m pour respecter les normes d’accessibilité). RAL à définir avec la commune. 

Les massifs seront en béton. 

 
PS : Pour ce paragraphe, l’ensemble de ces dispositions relève du pouvoir de police du maire (validation 

et prise des arrêtés municipaux). 

A préciser en fonction des caractéristiques techniques et spécificités du projet : aménagements de 
sécurité à prévoir, zone 30, sens unique de circulation etc…. 

 
2. Le stationnement collectif sur voiries 

 
En plus du stationnement privatif géré à la parcelle et défini par le PLU, le projet devra respecter les 

règles suivantes concernant le stationnement collectif public qui ne sont pas définies dans le PLU de la 

commune : 

 

• 3 emplacements de stationnement public sur voirie par tranche de 5 logements (habitat 

individuel) si pas d’organisation de stationnement hors clôture sur chaque parcelle. 

• 1 emplacement de stationnement public sur voirie par tranche de 5 logements (habitat 

individuel) si emplacement organisé hors clôture sur chaque parcelle. 

• Les emplacements de stationnement publics sur voirie liés à l’habitat collectif devront respecter 
le ratio suivant : 1 place publique sur voirie par tranche de 5 logements. 

• Minimum 1 place réservée aux personnes en situation de handicap projetée par tranche de 50 

places standards (respect du minimum règlementaire de 2 %). 

 
Nota : Le revêtement des parties destinées au stationnement public sera rendu perméable (plusieurs 

types de matériaux sont possibles dans ce domaine). Pour respecter l’esprit du projet, des éléments de 

type béton alvéolés enherbés peuvent être imaginés par exemple (suggestion). 

3.  Caractéristiques des voiries et structure de chaussée : 
 

Les caractéristiques techniques des voiries doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent ou 

qu’elles supporteront (projection futurs aménagements ou liaison). Ces voiries doivent être adaptées 

aux matériels de lutte contre l’incendie, aux matériels de ramassage des ordures ménagères, aux futurs 

transports urbains si il y a lieu et aux matériels d’exploitation et d’entretien courant des voiries et 

dépendances (déneigement, balayeuse, livraisons, tailles des végétaux etc…). 

 
A ce titre, il ne sera pas toléré une pente de voirie supérieure à 12 %, garantissant ainsi à minima les 
conditions d’accessibilité, les bonnes conditions de desserte et de sécurité des voiries et les futures 
conditions d’exploitation et d’entretien des ouvrages. 

 
 

Les chaussées provisoires en phase travaux : 

 
Le corps de chaussée sera obligatoirement réalisé en grave calcaire, la couche de roulement 
provisoire sera, à minima, de type enduit gravillonné. Les chaussées provisoires seront 
entretenues par l’aménageur dans le but d’assurer la sécurité et l’accès convenable des usagers 
(entreprises et particuliers). 

 
Les chaussées définitives : 

 
La chaussée principale aura une largeur de 5.00 m minimum entre bordures en ligne droite et 

5,5 entre bordures en courbe pour permettre le double sens de circulation. 



Dans le cas de voirie en sens unique, la chaussée aura une largeur de 3.50 m minimum entre bordures 

en ligne droite et 4 m entre bordures en courbe. 

 
Si présence sur les futurs lots privatifs, de talus végétalisés le long de la voirie principale et du trottoir, il 

est ici rappeler que l’entretien de ces talus sera réalisé et à la charge des preneurs de lots. Il reviendra à 

l’aménageur d’insérer dans les actes notariés de cession des lots une servitude de talus afin d’interdire aux 

futurs propriétaires de porter atteinte à ces talus et d’autoriser le gestionnaire du DP à intervenir à tout 

moment sur cette zone. 

 
Une étude géotechnique est obligatoire pour déterminer les structures de chaussée à mettre en œuvre. Un 

calcul détaillé sera réalisé par un BE spécialisé et précisera le dimensionnement des structures des 

chaussées et des trottoirs. A fournir. 

 
Dans tous les cas de figure, la couche de roulement sera en enrobé BBSG 0/10 porphyre de 6cm. 
 
 
Les trottoirs : 

 
Les trottoirs auront une largeur minimum de 1.40m libre de tout obstacle. 
 
Bordures T2 en rives de la voirie et du parking et bordures P1 ou similaire en fond de trottoirs obligatoire. 

 
Dans tous les cas de figure, les enrobés de trottoirs seront de type 0/6 calcaire de 4cm d’épaisseur. 

 
Les enduits gravillonnés sur trottoirs sont à proscrire. 
 
 
Essais et justificatifs : 
 
Des essais de compactage (essai de plaque) seront réalisés lors de la réfection définitive des chaussées. 
Les PV seront restitués par l’aménageur lors de la remise des ouvrages (réception du lotissement et 
transfert). L’aménageur devra restituer également les divers justificatifs de bonne mise en œuvre des 
matériaux notamment les matériaux de chaussée et trottoirs (formulation des enrobés / dosages et 
matériaux utilisés). 
 

 
4. Accès au domaine public existant 

 
Voir art 3 notamment « chaussée définitive et trottoirs » 
 

 
5. Traitement des eaux de voirie  

 
Les noues seront privilégiées pour la récupération et l’infiltration des eaux des voiries. Une note de calcul 

de dimensionnement des réseaux (tranchées drainantes, bassin de récupération…) sera nécessaire pour 

justifier des choix proposés. Si les noues ne sont techniquement pas réalisables, le réseau de 

récupération des eaux de voirie sera également dimensionné sous validation des services techniques 

du Département Eau et Assainissement et justifié d’une note de calcul. 

 

 
6. Eclairage public  

 
Une étude d’éclairement devra être fournie obligatoirement et devra prendre en compte : 

 
Mâts et candélabres : 



Généralement en acier galvanisé à chaud, cylindro conique ou cylindrique rétreint (bi section), ils 

peuvent être thermolaqués RAL à définir avec la commune. 

 

Leur épaisseur doit être de 4mm, sans soudure apparente, avec semelle plate et trou débouchant. Ils 

peuvent avoir une embase en acier inoxydable. 

 

Leur hauteur est fonction de la nature de la voie à éclairer : 
 

• de 4 à 6 mètres pour les voies piétonnes, résidentielles, les lotissements et les rues d'une 

largeur de chaussée inférieure ou égale à 6 mètres. 

 

• de 6 à 8 mètres pour les voies routières d'une largeur de chaussée supérieure à 6 mètres. 

 
Il devra pouvoir recevoir, au niveau de la porte de visite, un boîtier de raccordement de Classe II 

de type "Interpak Sogexi" ou TE (dimensions : L = 300 mm, l = 74 mm, P = 92 mm) avec bornier 

5BC3 ou techniquement équivalent (voir annexe technique), ou "Europak Sogexi" ou TE 

(dimensions : L = 480 mm, l = 84 mm, P = 98 mm) avec bornier 5BC3 ou techniquement équivalent 

(voir annexe technique) 

 
Ce coffret doit inclure le système de coupure et de protection électrique de type porte fusible 

judicieusement calibré. 

 
La base minimum des candélabres est de 156 mm. 

 

La porte de visite devra être au minimum de 95 x 500 mm. 

 
Le choix du modèle de boîtier prend en compte, la possibilité de raccordement de 3 câbles RO2V 

ou RA2V du 2X6 au 5G25mm². 

 
Il doit répondre aux normes EN 40 de la communauté européenne et marqué CE. 

 
NOTA : le candélabre est composé d'un fût et d'une crosse (ou crossette). En l'absence de crosse 

(ou crossette), on parle alors de mât. 

 

 
Crosse, crossette, console : 

 
La crosse ou crossette est généralement en acier galvanisé à chaud. Elle peut être thermolaquée 

RAL à définir. 

 

De forme cintrée, cassée ou cassée/cintrée, avec une saillie de 0,30 à 2 mètres et un angle 

d'ouverture par rapport à l'horizontale : α de 5°. 

 

La console sur façade est en acier galvanisé à chaud. 

 
Elle peut être thermolaquée RAL à définir, de forme cintrée, cassée ou cassée/cintrée, avec une 

saillie de 0,30 à 2 mètres et un angle d'ouverture par rapport à l'horizontale : α de 5°. 

 

Elle doit inclure le système de coupure et de protection électrique de type porte fusible 

judicieusement calibré. 

 

 
Les Luminaires : 

 
Le choix du luminaire sera fait dans le respect de la norme EN 

13201.  

 

Le luminaire résidentiel et routier : 

Il est composé d'un corps en fonderie d'aluminium, d'une vasque en verre trempé, Classe II, IP 66, 

IK 08 minimum, équipé de LED, température de couleur 3000°K. L’appareillage électronique 

obligatoirement DALI de type Philips ou Osram haut de gamme acceptant la régulation de 

puissance avec plage 230 /190V pré programmée sera incorporé dans la lanterne. 



L’alimentation sera réglable dans une plage allant de 100mA à 

700mA. RAL à définir avec GBM et la Commune. 

Ces luminaires devront être précablés en 4G1, 5mm² HO7RNF. 

 
La maintenance de ces appareils se fera sans outil. 

 
Toutes les LEDS seront protégées par une diode de protection individuelle qui permet, en cas de 

défaillance d’une d’entre elles, de maintenir le bon fonctionnement des autres LEDS. Elles 

devront fonctionner au minimum 50 000 heures avec un maintien du flux initial de 80 %. Le taux de 

défaillance n’excédera pas 5 % durant la période de garantie. 

Ces luminaires seront équipés d’un parasurtenseur de type GE MOV. 

 
Armoire de commande : 

 
L’alimentation des nouveaux équipements installés sera définie en concertation avec le service 
Systèmes et Réseaux du Grand Besançon Métropole (periurbain.sr@grandbesancon.fr) soit par 
une nouvelle armoire électrique de gestion de l’éclairage public soit depuis une armoire existante. 

 

 
Garantie et maintenabilité des gammes, et du prix du matériel : 

 
La garantie devra être au minimum de 5 ans, et la maintenabilité de celui-ci au minimum 10 ans sur le 

luminaire complet et les pièces. 

 
Divers : 

 
L’entreprise titulaire du marché pour la pose des candélabres, plus généralement du Génie 

Electrique devra réaliser : 

 

- une étude sur la section de câble d’alimentation du réseau d’éclairage public projeté en 

respectant la norme C15 100, soit depuis une armoire de commande et de protection soit 

depuis une nouvelle armoire à implanter. (fournir une note de calcul) 

 
- un contrôle de stabilité mécanique des mâts par une entreprise agrée (avant la finition des 

revêtements en pied de mâts) 

 
- un contrôle de l’installation électrique du départ de l’installation à sa fin (contrôle électrique 

des alimentations des candélabres et valeurs de terre, etc…..) par un bureau de contrôle. 

 
Une attestation de contrôle devra être fournie pour ces 2 derniers points. 

 
 

 
Nota : 

Dans un souci d'économie d'énergie, il est demandé qu'un ratio Mégawatt heure consommé 

annuellement / km de voie éclairée ≤ à 15 soit respecté. 

 
De même, ces appareils seront éligibles aux CEE (Certificat d’Economie d’Energie). 

 

 
PS : Le choix des matériaux (bordures, pavés, etc..) et matériels (candélabre, mobilier, etc..) seront 
validés par la commune et GBM. 

 

Toutes les informations techniques précisées ci-dessus ne dispensent pas le maître d’ouvrage ou 

représentant du maître d’ouvrage de respecter les règles et normes en vigueur. Elles ne dispensent pas 

non plus l’obtention des diverses autorisations préalables obligatoires aux futurs travaux 
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